
null RcRIASEC :K1704 - Management de la sécurité publique

Appellations◤
Capitaine de policeq

Chargé / Chargée de la défense civile et économiqueq

Chargé / Chargée de sécurité intérieure et d'ordre publicq

Chargé / Chargée de sécurité routièreq

Chef de service pénitentiaireq

Commandant / Commandante de policeq

Commissaire de policeq

Commissaire divisionnaire de policeq

Commissaire principal / principale de policeq

Contrôleur général / Contrôleuse générale de la police nationaleq

Inspecteur / Inspectrice des douanes branche surveillanceq

Lieutenant / Lieutenante de policeq

Officier / Officière de gendarmerieq

Officier / Officière de policeq

Officier / Officière de police judiciaireq

Responsable de sécurité publiqueq

Définition◤
Supervise et réalise les missions de protection des personnes, des biens, de la voie publique et des institutions et coordonne les forces et les services de l'ordre, selon la politique de l'Etat et la législation.
Peut diriger une équipe ou un service.

Accès à l'emploi métier◤
Cet emploi/métier est accessible à partir d'un diplôme de niveau Bac+2 (BTS, DUT, ...).
Une qualification judiciaire (Officier de Police Judiciaire -OPJ-, Magistrat/officier du ministère public) peut être délivrée.
Un casier judiciaire exempt de toute mention contradictoire est obligatoire.

Conditions d'exercice de l'activité◤
L'activité de cet emploi/métier s'exerce au sein de la police, de la gendarmerie, des douanes, de la pénitentiaire, des services de l'Etat, en contact avec de multiples intervenants (citoyens, justice, secours, armées,
institutionnels, ...). Elle peut impliquer des déplacements et un éloignement du domicile de plusieurs jours ou mois.
Elle varie selon la structure (police, gendarmerie, douanes, ...), la spécialité (maintien de l'ordre, sécurité routière, judiciaire, ...), le lieu d'intervention (urbain, rural, maritime, aéroportuaire, ...), l'objet et le type d'intervention
(secours et assistance, interpellation, ...).
Elle peut s'exercer les fins de semaine, jours fériés, de nuit et être soumise à des astreintes.

Compétences de base◤
Savoir-faire Savoirs

Effectuer des actions de sécurité routièreq Re

Effectuer des actions de maintien de l'ordreq Re

Criminalistiqueq

Méthodes d'investigationq

Droit fiscalq

Fiche ROME K1704 1/4Pôle emploi - Direction Générale
© Copyright 2017 Pôle Emploi. Reproduction et diffusion interdites sans l'accord de Pôle emploi Octobre 2017



Compétences de base◤
Savoir-faire Savoirs

Diriger et coordonner des actions de lutte contre la délinquance ou le crime organiséq Re

Diriger et coordonner des actions de sécurité publiqueq Re

Diriger et effectuer des rapprochements judiciairesq Ic

Diriger et mener une investigationq Ic

Mener une enquête judiciaireq Ic

Contrôler l'application de la réglementation et des loisq C

Rechercher et identifier les risques, menaces, atteintes à la sécurité publique, aux lois et aux institutionsq Ci

Contrôler l'application d'une procédure de préventionq C

Etablir un rapport des actions de sécuritéq C

Transmettre un rapport de sécurité aux services concernésq C

Conseiller des interlocuteurs en gestion des risquesq Rs

Apporter un appui technique à des partenaires institutionnelsq C

Droit privéq

Maniement d'armeq

Code de procédure pénaleq

Droit pénalq

Outils bureautiquesq

Droit publicq

Compétences spécifiques◤
Savoir-faire Savoirs

Intervenir dans un milieu aérien et aéroportuaireq R

Intervenir dans un milieu maritime et portuaireq R

Intervenir dans un espace naturelq R

Intervenir dans un milieu montagnardq R

Intervenir dans un milieu routier et autoroutierq R

Intervenir dans le milieu ferroviaire et des transports en communq R

Intervenir dans un milieu nucléaire, radiologique, bactériologique et chimique - NRBCq R

Risques naturelsq

Réglementation des Installations Classées pour la Protection de
l'Environnement

q

Techniques d'alpinismeq

Nivologieq

Pratique du ski de montagneq

Former un publicq S Sauvetage Secourisme au Travail (SST)q

Techniques pédagogiquesq

Superviser la mise en oeuvre la politique de prévention et de sécurité de l'Etatq C

Mettre en place des actions de gestion de ressources humainesq Es Gestion des Ressources Humainesq
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Compétences spécifiques◤
Savoir-faire Savoirs

Coordonner l'activité d'une équipeq Es

Diriger un service, une structureq E

Gestion administrativeq

Managementq

Gestion comptableq

Environnements de travail◤
Structures ConditionsSecteurs

Administration / Services de l'Etatq

Administration pénitentiaireq

Douanesq

Gendarmerie Nationaleq

Police de l'air et des frontièresq

Police judiciaireq

Police militaireq

Police nationaleq

Renseignementq

Secours et assistance à personnesq

Sécurité routièreq

Surveillance du territoireq

Mobilité professionnelle◤
Emplois / Métiers proches

Fiche ROME Fiches ROME proches
K1704 - Management de la sécurité publique

Toutes les appellationsn

K1404 - Mise en oeuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics

Toutes les appellations

K1704 - Management de la sécurité publique

Toutes les appellationsn

K1505 - Protection des consommateurs et contrôle des échanges commerciaux

Toutes les appellations

K1704 - Management de la sécurité publique

Toutes les appellationsn

K2502 - Management de sécurité privée

Toutes les appellations
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Mobilité professionnelle◤
Emplois / Métiers envisageables si évolution

Fiche ROME Fiches ROME envisageables si évolution
K1704 - Management de la sécurité publique

Toutes les appellationsn

K1904 - Magistrature

Toutes les appellations

K1704 - Management de la sécurité publique

Toutes les appellationsn

M1402 - Conseil en organisation et management d'entreprise

Toutes les appellations
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